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BVD

• Mesures de prévention : 
gestion des mouvements

1 700 000 bovins 
6è région d’élevage de France



Rappel de l’action collective engagée en 2016
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Phase 1 : dépistage systématique des veaux à la naissance
Réussite en Grand Est, en 2021 :
• BOVINS NON IPI  : plus de 95 % 
• Veaux positifs : moins de 0,1 % (plus de 0,5 % en 2017)

0,0%

0,1%

0,2%

0,3%

0,4%

0,5%

0,6%

0

500

1000

1500

2000

2500

2017 2018 2019 2020 2021

Test BVD des veaux - Evolution

  Nb de veaux positifs BVD % de veaux positifs



2. Bovin Infecté Permanent
Immunotolérant (= IPI) = principal
réservoir du virus, excrète à vie de
grandes quantités de virus
(un bovin naît IPI, il ne le devient pas)

3. Bovin non IPI, infecté après ou peu avant
naissance = Virémique Transitoire
= porteur et excréteur transitoire du virus
pendant qq semaines, puis développe sa réponse
immunitaire et redevient sain (reste non IPI)

1. Bovin NON IPI
= Bovin Non IPI, À VIE (testé
négatif en virologie, à la naissance
ou plus tard)

Attention au "cheval de Troie " :  
en cas de contamination en début de 
gestation, une vache testée plus tard 
peut donner un résultat virologique 
négatif (non IPI et non virémique)  
MAIS être porteuse d’un veau IPI.

Rappel



UN DANGER : les mouvements !
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UN DANGER : les mouvements !
Renforcement des mesures de biosécurité

• Mesures depuis un troupeau suspect d’être infecté
• Mesures depuis un troupeau infecté
• Mesures depuis un troupeau non conforme
• Rassemblement temporaire de bovinés

-> Arrêté Préfectoral aux mouvements :



POUR DEMAIN 

- Fin de l’éradication de la BVD

- Surveillance allégée avec mesures de biosécurité

-> UN PAYS INDEMNE DE BVD




